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 AMÉNAGEMENT DU CAMPING

- vues des photos     1

- limite de propriété

- aménagement du camping
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Dates

N° de PlanBernard BOULANGEOT
Architecte
"Fraytet"

47150 MONTAGNAC sur LEDE
N° Ordre régional : aquS01661

N° Ordre national S144353
Dessiné par E.K.

Maître d'ouvrage

Echelle (s)

Toutes modifications apportées à ces plans devront faire l'objet d'une approbation de l'architecte. Ces plans PA sont uniquement destinés aux démarches administratives. 
Ils ne peuvent pas servir de plans d'exécution.

PA 4
PERMIS D'AMENAGER

PA 5

Camping FREDLAND

77220 TOURNAN-EN-BRIE

s.a.r.l. Parc de Combreux

 AMÉNAGEMENT DU CAMPING

4
245 m2

98.50

LÉGENDE :

   - limite de propriété

   - zone d'implantation du projet

   - limite cadastrale

   - arbres existants

   - arbres ajoutés
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100 m autour camping

Etang et cours d’eau

Périmètre Camping

200 m autour camping

Projet extension

route

Projet Extension Camping Parc 
de Combreux

Commune Tournan en Brie

Plan des abords

Zone urbanisée

22/01/2018



Projet

ZSC : Bois de Vaires sur Marne  
distance projet = 17,7 km

ZPS : Site de Seine Saint-
Denis
Distance projet = 19,8 km

SIC : L'Yerres de sa source a 
Chaumes-en-Brie
Distance projet = 13 km

Projet Extension Camping Parc 
de Combreux

Commune Tournan en Brie

Demande Examen Cas par Cas
Localisation Natura 2000

22/01/2018


